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Le 5 mars 2004

TÉLÉCOPIEUR, COURRIER ET COURRIEL
Me Anne Mailfait

Secrétaire adjoint

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet : 
UNION DES CONSOMMATEURS

· Demande d’approbation du budget 2004 du Plan global 

d’efficacité énergétique par le distributeur d’électricité –


DOSSIER RÉGIE : R-3519-2003


Notre dossier : 10,098/S


______________________________________________________

Chère consoeur,

Tel que demandé par la Régie de l’énergie dans sa lettre du 2 mars 2004, l’Union des consommateurs émet les commentaires suivants concernant les engagements 2, 3 et 4 déposés par Hydro-Québec à la suite de l’audience des 17 et 18 février dernier dans le dossier mentionné en rubrique.
HQD-3, Document 6 : Compteurs à pré-paiement (Engagement 2)
L’Union des consommateurs désire rappeler que dans son témoignage, le 17 février dernier, elle s’opposait au mode pré-paiements qui accompagne les compteurs intelligents mais qu’elle était favorable à une étude plus approfondie d’un compteur avec afficheur intelligent.

Elle rappelle que les consommateurs qu’elle représente n’ont jamais manifesté d’intérêt pour le mode pré-paiements et que l’intérêt des clients de Woodstock Hydro pour ce mode de paiement est fort probablement lié au fait qu’ils n’ont pas de dépôt à verser s’ils optent pour ce mode de paiement. Elle rappelle également que ce mode de paiement est probablement inapplicable dans le contexte réglementaire du Québec.

De plus, l’Union des consommateurs retient des résultats du projet pilote Infowatt d’Hydro-Québec que « Selon les focus groups, la sensibilisation à leur consommation demeure l’élément le plus intéressant de l’Infowatt pour la majorité des clients ».

Elle tient aussi à souligner que seulement 37 des 182 clients qui ont participé à ce projet pilote ont opté pour le mode pré-paiements même si on leur offrait 50 $ pour tester ce nouveau mode de paiement en plus des 100 $ versés à tous les clients participants.

L’Union des consommateurs s’oppose donc toujours à ce mode de paiement pour toutes les raisons déjà présentées dans son témoignage en cours d’audience.

HQD-3, Document 5 : Thermostats électroniques (Engagement 3)

La répartition présentée par Hydro-Québec des ménages qui occupent des logements de 4 pièces et moins selon le type d’habitation.

Les données présentées par Hydro-Québec montrent que 9% des locataires occupent des logements de moins de 4 pièces dans des habitations individuelles. Ce faible pourcentage représente néanmoins un grand nombre de ménages en terme absolu. Pourtant, Hydro-Québec les exclut d’emblée de son programme d’aide à l’acquisition de thermostats électroniques en fixant le seuil d’admissibilité de ce programme à 5 thermostats achetés.

Toutes les expériences passées réalisées par Hydro-Québec démontrent que les locataires sont généralement sous-représentés dans les programmes d’efficacité énergétique. Il faut développer des approches spécifiques pour les rejoindre. À la demande de la Régie, Hydro-Québec a d’ailleurs constitué une table de travail pour développer des approches ciblées pour son programme de diagnostic énergétique personnalisé.  Cette table a déjà identifié les locataires en tant que groupe cible important et plus difficile à rejoindre.

L’Union des consommateurs croit que ces ménages ne sont pas les plus fortunés même s’il n’y a aucune donnée permettant de connaître leur niveau de revenu. À son avis, il est donc injustifiable et inacceptable de les exclure de ce programme.

De plus, les ménages locataires qui occupent des logements de moins de 4 pièces dans des duplex, des triplex ou des habitations multi-logement ne pourront bénéficier de ce programme que si leur propriétaire y participe. Il a cependant déjà été établi que les propriétaires n’ont pratiquement pas d’intérêt à investir dans des mesures d’efficacité énergétique lorsque ce sont uniquement les locataires qui en retirent les bénéfices. Le dilemme locataire-propriétaire n’est pas résolu dans ce programme. Le partage des bénéfices de ce programme entre ces derniers demeure un obstacle majeur.  Le programme proposé par Hydro-Québec exclut donc un très grand nombre de locataires simplement parce qu’ils habitent un petit logement. On peut aisément présumer, à nouveau, qu’un bon nombre d’entre eux n’ont tout simplement pas les moyens de s’offrir un plus grand logement.

Finalement, il faut aussi rappeler que 14 % des propriétaires occupent des logements chauffés de moins de 5 pièces. Ces derniers sont également exclus du programme de thermostats électroniques d’Hydro-Québec même s’ils représentent un groupe important de ménages en chiffre absolu. 

En conclusion, il est évident que le programme mis de l’avant par le distributeur exclut un grand nombre de ménages autant locataires que propriétaires occupant de petits logements. Il met de côté un potentiel d’économie d’énergie importante et il exclut un grand nombre de ménages qui auraient dû bénéficier d’une aide financière.

L’Union des consommateurs est d’avis que ce programme d’aide financière pour l’achat de thermostats électroniques est mal conçu. Il ne vise pas clairement et prioritairement les ménages qui ont besoin d’une aide financière. Il a même tendance à en exclure un grand nombre, majoritairement des locataires, au profit de ménages, majoritairement des propriétaires, qui ont les moyens de s’offrir un plus grand logement. 

L’Union des consommateurs souhaite qu’Hydro-Québec revoie les critères d’admissibilité de ce programme pour tenir compte de la situation financière des ménages plutôt que du nombre de pièces qu’ils occupent.

HQD-3, Document 7 : Comparaison avec BC Hydro (Engagement  4)

L’Union des consommateurs a pris connaissance de l’engagement 4 d’Hydro-Québec déposé à la demande de la Régie. L’U.C. considère très pertinente la comparaison demandée par la Régie mais ne peut la commenter à sa juste valeur dans le délai imparti. L’intervenante réserve donc tous ses droits pour ce faire au moment opportun.
Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Lorraine Chabot, adj.

Pour : Claude Tardif

CT/lc

c.c. : 
Mme Manon Lacharité


M. Ronald O’Narey


Me Jean Olivier Tremblay

Les intervenants 

